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A 

H 

C 

 

Questions aux candidats aux élections municipales 

 

du Chesnay-Rocquencourt en mars 2020. 

 

 
L’A.H.C., association déclarée Loi de 1901 le 9 février 1968 et agréée au titre de l’Urbanisme par arrêté 

Préfectoral du 22 août 1978, a pour but de défendre l’Environnement et de protéger l’Urbanisme et le 

Cadre de Vie des Chesnaycourtois.  

 

Ce présent questionnaire a été préparé lors de réunions intercommunales, enrichi et validé par le conseil 

d’administration de l’A.H.C., en lien avec des Chesnaycourtois. 

 

Pour des raisons de diffusion au public, ce questionnaire sera mis sur le site internet de SAVE 

(association d’association, forte de plus de 19 associations, dont l’A.H.C. est membre)  (Sauvegarde et 

Animation de Versailles et Environs) et envoyé à tous les adhérents de l’A.H.C.  

 

Vos réponses devront être retournées à  ahc.presidence@laposte.net au plus tard le vendredi 6 

mars 2020. 

 Elles seront rediffusées à nos adhérents et mises en ligne sur le site internet de SAVE. Save1.fr  

Comme cela avait été fait lors des élections en 2008 et  2014 et que vous pourrez trouver sur le site de 

SAVE.  

 

  

 

Nous souhaitons connaître vos intentions pour les 6 prochaines années du mandat, qui fera suite 

aux élections de mars 2020. 

 

 

A      Urbanisme ,  Cadre de vie , Mobilités : 

 

  1a  Comment et combien de quartiers comptez-vous créer sur l’ensemble de la commune nouvelle, 

quelles seront les règles que vous appliquerez pour les délimiter ? 

 

2a  Comment comptez-vous faire le recensement des arbres remarquables sur notre territoire afin de 

les protéger ? Utiliserez-vous les compétences existantes parmi les Chesnaycourtois ? 

 

3a  Comptez-vous assurer cette protection par inscription dans le PLU de la commune nouvelle et sur 

quelles bases, avec quelles méthodes ?  
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4a  Quels futurs quartiers nécessiteront des efforts particuliers d’aménagement et de rénovation ? 

 

  5a  Quelles dispositions pensez-vous prendre pour poursuivre l’amélioration de la circulation et des 

stationnements des vélos, motos et des trottinettes ? 

 

  6a  Comment comptez-vous aménager de vraies pistes ou bandes cyclables  et assurer la sécurité et 

le respect du code de la route entre les différents utilisateurs : piétons et 2 roues ? 

 

 7a   Quelles préconisations avez-vous pour améliorer les voies de la commune nouvelle, notamment 

près des trottoirs pour sécuriser la circulation des vélos et trottinettes, selon quel calendrier ? 

 

8a  Comment comptez-vous développer la vidéo-surveillance ?  Envisagez-vous de publier des bilans 

périodiques sur les résultats obtenus ? 

 

9a  Quelles dispositions comptez-vous prendre pour encourager l’électro mobilité et la réduction de la 

pollution de l’air ?  Pensez-vous développer les stations de recharges électriques publiques ?  Le 

passage des véhicules municipaux à l’électrique ou à l’hydrogène sera-t-il poursuivi selon quelle 

planification pluriannuelle ? 

 

10a  Envisagez-vous des aires de covoiturage en coordination avec les communes voisines ? 

 

11a  Les livraisons quotidiennes aux particuliers, aux commerçants et artisants génèrent dans toutes 

nos rues des encombrements croissants journaliers. Comment comptez-vous organiser et optimiser 

ces opérations ? 

 

12a   Comment comptez-vous pallier l’absence de maison des associations et favoriser la création de 

  maison de quartier ?  Selon quel calendrier ? 

 

13a  Comptez-vous rétablir les conseils de quartiers très rapidement et  quelle méthode de 

fonctionnement mettrez vous en place ? 

 

14a  Comptez-vous rendre plus performant le nettoyage des rues de la ville et passer au 

stationnement alterné, dans toutes les rues où cela est possible, afin d’éviter les voitures ventouses 

qui gênent la balayeuse ? 

 

15a  Comptez-vous limiter le nombre de nouvelles antennes relais pour la 4G et la 5G, tout en ne 

dépassant pas les 0,6 V/m dans les différents lieux de vie ? 

 

16a  Comment comptez-vous limiter la vitesse à 30 km/h pour tout le territoire de la commune 

nouvelle, selon quel calendrier ? 
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17a  Vous engagez-vous à une réelle concertation publique sur les transports en commun et le 

stationnement sur la commune nouvelle ? 

 

 18a  Actuellement la commune nouvelle a deux PLU distincts, envisagez-vous une révision de ces deux 

PLU pour n’en faire plus qu’un plus homogène et prenant en compte des améliorations : ajout des 

arbres remarquables, marges de reculement, présence des nappes phréatiques (en exigeant des 

études hydrogéologiques permettant d’éviter l’effet barrage et le risque d’inondation des voisins). 

Envisagez-vous un transfert de compétence du PLU à VGP ? si non  pourquoi ? 

 

19a  Comment comptez-vous aménager l’éclairage des rues en réduisant son intensité, en particulier 

lors des heures creuses de la nuit et/ou hors circulation des piétons et généraliser l’éclairage des 

passages piétons, selon quel calendrier ? 

 

B   Economie : 
 

1b   Comptez-vous publier le bilan annuel des divers types d’emplois présents sur la commune et leurs 

évolutions en relation avec les résultats obtenus par la mission locale pour l’emploi ? 

 

2b  Envisagez-vous rapidement l’élaboration d’un Plan de déplacement des salariés des entreprises et 

des établissements publics (PDIE) installés sur Le Chesnay-Rocquencourt ? 

 

C   Solidarités : 

 

1c  L’accueil des très jeunes enfants est-il satisfaisant ? Si non, que proposez-vous pour l’améliorer ? 

Quelles statistiques sur la jeune enfance publierez-vous sur les listes d’attente des parents  ? 

 

2c  Les capacités d’aides à domicile et les capacités d’accueil des personnes âgées sont-elles 

satisfaisantes sur la commune ? Quelles dispositions nouvelles envisagez-vous en relation avec le 

vieillissement de la population ? 

 

3c  Comment comptez-vous rendre plus transparente la gestion des logements sociaux et des 

logements communaux entre les organismes HLM, ou non, présents sur la commune ? 

 

4c  Quelle sera votre politique de création de logements sociaux ? Comptez-vous poursuivre la politique 

de mixité sociale en évitant les concentrations de logements sociaux ? 

 

D    Environnement et transition écologique, protection de la biodiversité : 

 

1d  Comment comptez-vous orienter les choix de travaux d’entretien du patrimoine de la commune pour 

réduire la facture énergétique de la commune ? Quels bilans comptez-vous publier ? 
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2d  Quelles actions pour remédier, faire connaitre et suivre les évolutions des pollutions de l’air et les 

niveaux de bruits dans la ville ? 

 

3d  Quelles dispositions comptez-vous prévoir pour contribuer à la protection de la biodiversité ? 

 

E   Information démocratie et participation : 

 

1e  Comptez-vous rendre accessible à tous,  les études présentées en Conseil Municipal ? 

 

2e  Comment comptez-vous mettre en place la concertation et la consultation dans les futurs conseils 

de quartier de la mandature prochaine ? 

 

3e  Envisagez-vous des dispositifs de budgets participatifs, moyen d’intéresser les citoyens aux 

mécanismes de choix d’investissements dans la ville ou dans leur quartier ? 

 

4e  Comptez-vous améliorer la communication aux citoyens des informations budgétaires de la 

commune ? C’est un moyen de base pour comprendre les décisions prises lors des préparations de 

budgets puis lors de l’analyse des réalisations à la clôture des comptes. 

 

5e  Comment pensez-vous porter à la connaissance des citoyens avant leur mise en œuvre, les 

calendriers et les préparatifs des projets communaux d'investissement ? Par quels moyens pourront-ils 

s'exprimer sur des projets encore modifiables. 

 

6e  Comment et quand comptez-vous mettre en place des conseil des jeunes et conseil générationnels ? 

 

7e   Comptez-vous mettre en place des réunions périodiques de notre association avec le Maire ? 

 

 

G   Autres projets ? 

 

Existe-t-il des thèmes ou projets autres que ceux abordés ci-dessus, que vous avez l'intention d'aborder  

 

et de développer ? Si oui, merci d'en préciser la nature, les actions à mettre en œuvre et les échéanciers.    

 

 

 

 Le Chesnay-Rocquencourt le 27/02/2020 

 

Merci pour vos réponses.   

 

 

Pour l’A.H.C.  le Président  Rémi CARLOZ    


